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Introduction 
Ce procédurier présente les étapes de changement pour les cas fréquents 
d’utilisation dans le portail de mise à jour du dossier du syndicat dans les systèmes 
de la CSN. 

Lorsque vous effectuez et soumettez des changements, ils sont sujet à une 
modération par l’employé-e de bureau au dossier de la fédération. Une fois les 
changements acceptés, ils seront publiés dans la base de données et visible pour le 
syndicat. 

Rappels : 

• https://www.csn.qc.ca/portail-solidaire/ (vidéos disponibles); 

• Il est essentiel d’avoir un rôle au sein de l’exécutif (présidence, secrétariat, 
trésorerie) ; 

• Une adresse courriel personnelle doit être indiquée dans Syndex (base de 
données à l’interne de la CSN) afin de pouvoir s’inscrire au Portail ; 

• Lorsque l’accès est grisé à certains portails, c’est que vous n’avez pas le bon 
rôle pour y accéder ; 

• Un changement effectué dans le PLS Info syndicat est effectif lorsque 
l’employé-e de bureau de la fédération le confirme ; 

• Le format de la pièce justificative à téléverser dans le portail doit être soit un 
fichier PNG, JPEG, JPG, ZIP ou PDF; 

• Les rôles de mandataire donnent accès au portail solidaire et à ses 
informations, notamment les rapports des cartes de membre. Un maximum 
de trois mandataires par syndicat est possible; 

• Le portail contient des informations personnelles de vos membres. Il est 
essentiel de veiller au respect des lois sur la protection des renseignements 
personnels. Pour ajouter un mandataire, vous devez obligatoirement 
téléverser un extrait du procès-verbal de l'exécutif confirmant la décision 
d'attribuer ce rôle à un des membres, puisque le mandataire aura accès aux 
informations personnelles. À noter que le système supprimera le rôle 
automatiquement après un an. 

https://www.csn.qc.ca/portail-solidaire/
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Cas d’utilisation 1 :  
Changement d’une personne à l’exécutif du syndicat 
Accédez à la fiche contact du rôle de la personne à modifier. 

Écran 1 : Identification de la nouvelle personne 

 
Entrez le prénom et le nom de la nouvelle personne ainsi que la date de prise d’effet 
du rôle.  

Cliquez sur Nommer une nouvelle personne pour ce rôle. 

Si la nouvelle personne est nommée par intérim, vous devez cocher la case Nommée 
par intérim (une personne est nommée par intérim si sa nomination n'est pas votée 
en assemblée générale). 

Écran 2 : Preuve de nomination 

 
Si le bouton Confirmer n’est pas en bleu, mais en gris, vous devez obligatoirement 
téléverser un document de preuve de nomination : 

• extrait du procès-verbal de l’assemblée générale concernant les élections ; 

• extrait du procès-verbal d’une réunion du comité exécutif pour une 
nomination par intérim ou pour un rôle de mandataire. 

Il est recommandé de téléverser une preuve de nomination, et ce, même si le 
téléversement d’une preuve est facultatif pour certains rôles.  
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Note : si la fiche contact de la nouvelle personne existe déjà dans la base de 
données, le système vous la propose. Vous devez la sélectionner dans l’interface 
(voir exemple ci-bas). En cliquant sur le chevron, les détails de contact apparaissent 
afin de bien confirmer que c’est la bonne fiche. 

 

Écran 3 : Saisie des coordonnées de la nouvelle personne 

 
Entrez les coordonnées du nouveau contact en cliquant sur Ajout.  

Notes pour l’adresse postale 

À savoir : la barre de recherche est en lien avec Postes Canada. En entrant l’adresse 
dans la barre de recherche, le système trouvera l’adresse comme inscrite à Postes 
Canada.  

Important : l’appartement précède l’adresse civique.  
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Écran 4 : Confirmation de la fin de saisie des changements  

 
Une fois les coordonnées entrées, vous devez cliquer sur le bouton Confirmer cette 
information. 

Écran 5 : Confirmation de transmission des changements (récapitulatif) 

 
Cliquez sur Annuler ou Confirmer. 

Écran 6 : Confirmation du système de la transmission des changements 

 
En cliquant sur Confirmer, il n’y a plus de possibilité de faire des changements dans 
la fiche du contact, et ce, jusqu’à ce que la modération par l’employé-e de bureau de 
la fédération ait été faite. Cependant, vous pouvez Annuler la confirmation tant que 
l’employé-e de bureau ne l’a pas traitée. 
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Une fois que vous avez confirmé les changements, ceux-ci sont dans la fiche. 
Toutefois, ce sont les anciennes informations qui apparaissent jusqu’à ce que la 
modération par l’employé-e de bureau de la fédération ait été effectuée. 

 

Cas d’utilisation 2 :  
Date de fin de mandat  
Pour les autres rôles au sein de l’exécutif, une date de fin prévue est possible. 
Conséquemment, le poste sera vacant. Ce qui n’est pas possible pour les rôles de 
président, trésorier et secrétaire. Cette fonction permet de mettre fin ou prolonger un 
mandat. 

Écran 1 : Visualisation de la fiche du contact 

 
Cliquez pour déployer l’onglet Date de fin de mandat. 
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Écran 2 : Saisie de la date de fin de mandat 

 

Entrez une date. 

Cliquez sur Sauv. changements. 

Écran 3 : Confirmation de la fin de saisie des changements  

 
Cliquez sur Confirmer cette information. 

Écran 4 : Confirmation de transmission des changements  

 
Cliquez sur Confirmer. 

Une fois que vous avez confirmé les changements, ceux-ci sont dans la fiche. 
Toutefois, ce sont les anciennes informations qui apparaissent jusqu’à ce que la 
modération par l’employé-e de bureau de la fédération ait été effectuée. 
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Cas d’utilisation 3 :  
Ajouter un nouveau rôle à un contact de votre syndicat 

Écran 1 : Action d’ajouter un nouveau rôle 

 
Cliquez sur Nouveau rôle dans Contacts – Syndicat ou Contacts – Sections pour 
ajouter un nouveau rôle à un contact au sein de l’exécutif ou à un nouveau contact  

Écran 2 : Choix du rôle 

 
Choisissez le rôle. 
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Écran 3 : Confirmation du choix 

 

Cliquez sur le bouton Étape suivante. 

Écran 4 : Identification de la personne contact au nouveau rôle 

 
Saisissez le prénom et le nom du contact. Si le contact existe au sein de l’exécutif du 
syndicat, le système donne une suggestion.  

Note : le système recherche le contact dans les dossiers du syndicat et l’offre 
comme choix à l’écran. Il offre aussi la possibilité de créer un nouveau contact si la 
personne n’existe pas dans la base de données. 
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Écran 5 A : Choix d’un contact existant  

 
Pour choisir un contact existant :  

• cliquez dessus ; 

• cliquez sur le bouton Étape suivante. 

Écran 5 B : Choix d’un contact qui n’existe pas dans la base de données 

 
Cliquez sur le bouton Nouveau contact pour ajouter un rôle à un nouveau contact. 

Écran 6 : Preuve de nomination et date de début de mandat 

 
Entrez la date de début, c’est-à-dire la date de prise d’effet du rôle pour ce contact.  
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Il est recommandé de téléverser une preuve de nomination, et ce, même si le 
téléversement de la preuve est facultatif pour certains rôles.  

Écran 7 : Confirmation de la fin de saisie des changements  

 
Le nouveau rôle est indiqué en vert. 

Note : ajoutez les informations de contact dans le cas d’une nouvelle personne qui 
n’était pas définie dans la base de données (cas 5B). 

Cliquez sur le bouton Confirmer cette information. 

Écran 8 : Confirmation de transmission des changements (récapitulatif) 

 
Cliquez sur le bouton Confirmer. 
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Écran 9 : Confirmation du système de la transmission des changements 

 
En cliquant sur Confirmer, il n’y a plus de possibilité de faire des changements dans 
la fiche du contact, et ce, jusqu’à ce que la modération par l’employé-e de bureau de 
la fédération ait été faite. Cependant, vous pouvez Annuler la confirmation tant que 
l’employé-e de bureau ne l’a pas traitée. 

Une fois que vous avez confirmé les changements, ceux-ci sont dans la fiche. 
Toutefois, ce sont les anciennes informations qui apparaissent jusqu’à ce que la 
modération par l’employé-e de bureau de la fédération ait été effectuée. 
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